
Les  arbres  remarquables  font  partie  du  patrimoine  collectif 
et  doivent  être  préservés  en  tant  que  tels.

Madame, Monsieur, 

Nous avons le plaisir de vous inviter aux cérémonies de remise du label "Arbre Remarquable de Flandre" qui se
dérouleront le samedi 30 mai à partir de 11h

Lors de cette journée, deux arbres exceptionnels seront honorés pour leur valeur patrimoniale, écologique et
historique. Ces arbres, véritables témoins du passé de notre région, méritent d'être mis à l’honneur.

Programme :
11h – BOESEGHEM – Place de l’église
Remise du label au tilleul de l’église
À la sortie de l’église de Boëseghem, trône un tilleul majestueux qui veille sur la place du village depuis probablement
plus de 150 ans. Avec sa large frondaison, il offre une ombre généreuse et semble porter la mémoire des lieux.

14h30 -NOORDPEENE – Rendez-vous à la Maison de la Bataille
Remise du label au platane de la Bataille
Ce platane d’Orient faisait partie d’une drève aujourd’hui disparue qui prolongeait celle qui passe encore devant le
château de la Tour.

Nous vous invitons à venir découvrir ces arbres remarquables, témoins de l'histoire de notre territoire et de
sa biodiversité.

En espérant que vous pourrez être parmi nous,

Recevez mes sincères salutations

Christophe Delbecque
Président de l’association Yser Houck
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